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Comment demander son 
financement au DPC ?

Mode d’emploi



Site www.agencedpc.fr
Vous devez vous identifier avec vos codes pour poursuivre la visite 
Vous arrivez sur cette page



Actions DPC

Ici vous cliquez sur Actions DPC puis rechercher une action/s’inscrire

1
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Ici NE RIEN ECRIRE

1 - Ici saisir la référence 
qui commence par 4920
disponible sur la page 
internet de la formation 
sur itmp.fr ou dans votre 
dossier d’inscription 
envoyé par mail

La référence de l’action est la 
seule information à saisir sur 
cette page

2 - Cliquez sur 
Rechercher



Vous arrivez sur la page de la formation 
demandée. Cliquez sur DETAIL



Ici vous cliquez sur liste des sessions 



Liste des sessions 
avec dates et villes : 
choisir la session 
voulue et cliquez 
sur « s’inscrire ».
ITMP sera informé 
de votre demande 
et validera votre 
DPC avant le début 
de la formation. 
Vous recevrez un 
mail confirmant 
votre inscription 
dans les 72 heures



Pour rappel : 

• Vous avez droit à une formation de 2 jours ou 14 heures par an (les remplaçants ne 
sont pas éligibles au DPC)

• Toute demande DPC doit être faite au même moment que la demande d’inscription 
sur itmp.fr et avant le début de la formation (ce n’est plus possible après). Une 
inscription vous engage. 

• Vous n’aurez donc aucun frais à avancer si votre prise en charge couvre le prix de la 
formation. Le DPC nous règlera directement. Si le prix de la formation dépasse votre 
enveloppe, vous réglez le supplément à ITMP par virement.

• Le DPC vous versera en plus une indemnité pour perte d’activité selon ses conditions. 
Vous n’avez rien à faire pour la demander. Cette indemnité peut vous être versée 
plusieurs mois après la formation, comme notre règlement.

• Pour avoir la pris en charge, vous devez impérativement signer les feuilles 
d’émargement du DPC disponibles pendant la formation sinon vous serez facturé.
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